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Mandat 

Le GRAME a retenu les services de sa consultante externe madame Nicole Moreau, 

analyste en énergie et environnement. Madame Moreau possède une formation de 

premier cycle en administration et comptabilité de l’école des Hautes études 

commerciales de l’Université de Montréal, de même qu’une maîtrise en sciences de 

l’Environnement de l’UQAM. Elle a participé à la rédaction des mémoires du GRAME 

au présent dossier. 
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INTRODUCTION 

La section suivante fait suite au complément de réponse fourni par le Distributeur à la 

question 3.4 de la demande de renseignements du GRAME.  

MARCHÉ RÉSIDENTIEL - Programme Mieux-Consommer - Volet éclairage 

Les conclusions du GRAME de la section volet éclairage du programme Mieux-

Consommer sont les suivantes : 

Concernant le Programme Mieux-Consommer, le GRAME accueille 

favorablement l’ajout au volet éclairage des produits DEL à l’automne 2012, de 

même que le retrait fin 2012 des produits d’éclairage (LFC), mais s’oppose à la 

poursuite des activités de sensibilisation aux LFC en 2013.  

Report de la réglementation de Ressources naturelles Canada concernant les 

ampoules incandescentes 

En réponse à une demande du GRAME lui demandant d’expliquer d’où provient la 

hausse significative des volumes prévus de LFC, le Distributeur mentionne que l’entrée 

en vigueur de la réglementation fédérale concernant les ampoules incandescentes a été 

retardée de deux ans et contribue ainsi à la hausse des volumes prévus  : 

Au moment du dossier R-3776-2011, le Distributeur avait tenu compte de l'entrée en vigueur, 

annoncée pour janvier 2012, de la réglementation de Ressources naturelles Canada concernant 

les ampoules incandescentes et, conséquemment, avait abaissé l'estimation des volumes de LFC en 

2012. L'entrée en vigueur de la réglementation fédérale ayant été retardée de deux ans, les 

volumes prévus pour 2012 ont été revus à la hausse. 

Référence : R-3814-2012, B-0089, HQD-13, doc. 8, Réponse à la demande numéro 1 du GRAME, 

R3.1, p. 13 

Le GRAME demandait également au Distributeur, à la question 3.4 de décrire les 

changements dans la réglementation visant les volets du programme Mieux Consommer. 

En complément de réponse, le Distributeur précise les sections auxquelles il fait 

référence, soit les «articles 1 et 2 (page 1), l'article 3 (page 2), de même que le 

paragraphe Description, à la sous-section Résumé (page 2) et les deux premières phrases 

du paragraphe Généralités, à la sous-section Avantages et coûts (page 4).»
1
 

Le GRAME réfère à ces références dans le complément de son mémoire, de même qu’à 

une section supplémentaire, la sous-section aucune norme. 

                                                 
1
 HQD-13, document 8, Compléments, page 4 
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Sous-section Résumé : HQD-13, doc. 8, Compléments (Annexe A), p. 2 et 3 (Objectifs) 

Selon le résumé de l'étude d'impact réalisée par le gouvernement du Canada, la décision 

de reporter la mise en application de la réglementation concernant les ampoules 

incandescentes de deux ans vise entre autres à «répondre aux préoccupations soulevées à 

ce jour concernant la disponibilité des technologies conformes et les problèmes perçus 

liés à la santé et au mercure, dont la mise au rebut sécuritaire des lampes fluorescentes 

compactes (LFC).» 

  

Référence : HQD-13, doc. 8 Compléments (annexe A), p.2 

Ce qui concorde avec l’une des préoccupations du GRAME, soit celle liée à la 

disposition sécuritaire des lampes fluorescentes compactes. Le GRAME note avec 

satisfaction que le danger de la disposition des ampoules contenant du mercure est 

reconnu par le gouvernement du Canada. 

Le GRAME attire l’attention de la Régie sur les démarches en cours de réalisation par le 

gouvernement du Canada, soit la publication d’un projet de règlement pour limiter la 

teneur en mercure, le Règlement sur les produits contenant certaines substances inscrites 

à l'annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999). L'annexe 

de ce projet de règlement prévoit que la quantité maximale de mercure dans les lampes à 

vapeur de mercure pour l'éclairage général sera de 0 mg après le 31 décembre 2015: 
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Référence : Résumé de l’étude d’impact de la réglementation : Règlement sur les produits contenant 

certaines substances inscrites à l’annexe I de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 

(1999), Tableau 1, résumé des teneurs maximales proposées de mercure. (Voir annexe I : 

http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2011/2011-02-26/html/reg4-fra.html) 

Bien que le Règlement sur les produits contenant certaines substances inscrites à 

l'annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999) ne soit pas 

encore entré en vigueur, il démontre l'intention du gouvernement fédéral d'éliminer 

progressivement du marché les lampes à vapeur de mercure pour l'éclairage général  de 

même que de limiter la teneur maximale de mercure dans les lampes compactes à 

fluorescence à 3,5 mg.  

Considérant que les fournisseurs de LFC devront ajuster la présence de mercure à une 

teneur maximale dès l'entrée en vigueur de ce règlement, la poursuite de la promotion des 

LFC par le Distributeur devrait être arrêtée, du moins temporairement, afin de réduire les 

risques environnementaux et sur la santé humaine que certaines ampoules à haute teneur 

en mercure représentent. 

Le résumé de l'étude d'impact de la réglementation en efficacité énergétique spécifie 

également que la décision de reporter de deux ans la mise en application des normes pour 

les lampes standards prévues au Règlement sur l'efficacité énergétique devrait permettre 

« d’établir plus solidement les programmes de mise au rebut des LFC.»: 
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Référence : HQD-13, doc. 8, Compléments (Annexe A), p. 3 (Objectifs) 

Ce qui confirme la recommandation du GRAME, à l’effet de ne pas faire la 

promotion des LFC à même le programme Mieux-consommer, volet éclairage, du 

PGEÉ du Distributeur et ce, compte tenu des besoins de mettre en place des 

programmes de mise au rebut des LFC. 

 

Sous-section Aucune norme : HQD-13, doc. 8 Compléments (Annexe A), p.10 

La sous-section - Aucune norme- du «Résumé de l'étude d'impact de la réglementation» 

résume la position de certains particuliers qui contestent les économies d’énergie et de 

GES. 

 

Référence : HQD-13, doc. 8 Compléments (Annexe A), p.10 

Rappelons premièrement que dans le cas du Québec, les économies d’énergie des LFC 

sont inférieures lorsque la clientèle se chauffe à l’électricité à cause des effets croisés 

(contribution de l’ampoule à la chauffe) et que d’autre part, puisque l’électricité produite 

au Québec est majoritairement renouvelable et ne produit que peu de GES, le fait de 

remplacer les ampoules incandescentes, par des ampoules fluorescentes compactes, 

amène une augmentation de l’ordre de 130 000 tonnes de GES, tel que mentionné dans le 

rapport II du GRAME, (C-GRAME-0010, page 10 et Annexe I) et non une réduction de 

GES comme fait état le résumé des avantages et coûts pour la société (Voir HQD-13, 

doc. 8, Compléments (Annexe A), pages 4 et 5). 

Il est clair que le résumé de l’étude d’impact de la réglementation ne tient pas compte des 

particularités québécoises de production d’électricité renouvelable, ni de chauffe à 

l’électricité. Par conséquent, ce résumé est peu représentatif de la situation au Québec 

puisque les données utilisées ne correspondent pas à celles du Québec. 
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CONCLUSION 

L’une des principales préoccupations du GRAME est la mise au rebut de ces 

ampoules contenant du mercure, sans qu’un programme efficace de récupération ne 

soit en place. Les raisons évoquées pour justifier la décision du gouvernement 

fédéral de reporter l'application des normes canadiennes prévues au Règlement sur 

l'efficacité énergétique à l'égard des ampoules de 100, 75, 60 et 40 watts reflètent le 

fait que le marché de la récupération de ces ampoules n’est pas prêt.  

Pour ces raisons, le GRAME réitère que le Distributeur doit cesser ses activités de 

promotion et de sensibilisation des ampoules LFC. 

Par conséquent, l'approche du Distributeur en 2013 devrait plutôt être axée sur la 

sensibilisation de sa clientèle à faire des choix plus écologiques que les ampoules 

LFC, et ce compte tenu notamment des problèmes de récupération sécuritaire de ces 

ampoules. 
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ANNEXE I Résumé de l’étude d’impact de la réglementation : Règlement sur les produits 

contenant certaines substances inscrites à l’annexe I de la Loi canadienne sur la 

protection de l’environnement (1999), Tableau 1, résumé des teneurs maximales 

proposées de mercure. (http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2011/2011-02-

26/html/reg4-fra.html) 
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